
LIBERATION VENDREDI 28 DECEMBRE 2018 

Creation d'un Institut superieur des metiers de la nature et du developpement durable 
u ne convention de partenariat portant sur 

la creation de l'Institut superieur des me- 
tiers de la nature et du developpement du- 

rable a ete signee, mardi a Assa, avec pour objectif 
d'encourager la recherche scientifique dans les do- 
maines de competence de cet etablissement de 
formation. 

La convention a ete signee par le ministre de 
l'Education nationale, de la Formation profession- 
nelle, de l'Enseignement superieur et de la Re- 
cherche scientifique, Said Amzazi, du president de 
l'universite Ibn Zohr, Omar Halli, du president 
de Conseil provincial d'Asa-Zag, Rachid Tamek, 
du gouverneur de la province d'hssa-Zag, 
Youssef Khayer, ainsi que par le premier vice-pre- 
sident de la commune d'Assa. 

L'Institut, objet de la convention, sera erige sur 

une superficie de 1200 m2 et necessitera un inves- 
tissement de l'ordre de 7 miiiions de dirhams, fi- 
nance par le ministere a hauteur de trois d o n s  
de dirhams, l'universite (2 d o n s )  et le Conseil 
provincial (2 d o n s ) .  

Cette nouvelle structure de formation com- 
prendra, selon les termes de la convention, des 
saues de cours, des bureaux, une bibliotheque, une 
salle de reunion et des de~endances sanitaires. 

Une autre convention a ete egalement para- 
phee par l'Academie regionale de l'education et de 
la formation (AREF de Guelmun-Oued Nom), 
le Conseil provincial d'Asa-Zag, le comite pro- 
vincial de l'INDH a Assa-Zag et d'autres parte- 
naires et ce, pour la mise en application de la 
strategie provinciale de promotion de l'enseigne- 
ment prescolaire couvrant la periode 201 8-2021. 

Selon une presentation faite par l'occasion a 
M. Amzazi, ladite strategie coutera 8,916 millions 
de dirhams et se repartie en trois axes, a savoir 
l'equipement, la mise a niveau et la construction, 
l'incitation et le remboursement des educatrices, 
et la formation et l'echange de visites. 

La strategie vise la realisation d'une radiosco- 
pie de l'enseignement prescolaire, en plus de sa ge- 
neralisation a l'ensemble des enfants de la 
province, l'amelioration des services fournis dans 
ce domaine, et la contribution a la promotion des 
competences au niveau de la province. 

Dans cette meme veine, une convention de 
partenariat a ete signee entre le Conseil provincial 
d'Asa-Zag et l'AREF dans la finalite de mettre a 
niveau les etablissements scolaires dans la province 
pour une enveloppe de 15 d o n s  de dirhams. 


